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2024 a été une année (de grands crus) tant sur le plan sportif avec les Jeux
olympiques et paralympiques, que sur la diversité des manifestations culturelles,
caritatives, associatives sur le Département.
Les membres du Comité Départemental des médaillés jeunesse sport et engagement
associatif de Lozère se sont mobilisés pour que les manifestations soient à la hauteur
de nos espérances afin de faire rayonner la Lozère. 

EDITO DE LA PRESIDENTE DU COMITE DEPARTEMENTAL DES MEDAILLES JSEA LOZERE
LILIANE DOMERGUE

Pour moi une longue page du livre du CD MJSEA va se tourner, non sans émotions, mais il faut savoir passer
la main.
Je suis certaine que la nouvelle équipe continuera dans la même dynamique qui anime notre comité, pour
lequel les maîtres mots sont solidarité convivialité.
Je tiens très sincèrement à remercier vous tous, pour toutes ces années passées à mes côtés lors des
nombreuses manifestations.
Et je rends hommage à tous les nombreux bénévoles pour leur engagement de tous les instants.



Qu’est qu’un bénévole ?

Le rôle du Comité Lozère des Médaillés

L’adhésion à la FFMJSEA

En adhérant à la FFMJSEA,
vous valorisez et encouragez le bénévolat !

Il n’existe pas de définition juridique du bénévolat.
La définition communément retenue est celle d’un avis
du Conseil Économique et Social du 24 février 1993 :
« Est bénévole toute personne qui s’engage librement
pour mener une action non salariée en direction d’autrui,
en dehors de son temps professionnel et familial ».
Le bénévolat est la situation dans laquelle une personne
apporte temps et compétences à titre gratuit, pour une
personne ou un organisme.
Il se distingue donc de la situation de travail (ou salariat)
essentiellement par les critères suivants : le bénévole ne
perçoit pas de rémunération. Il peut être dédommagé
des frais induits par son activité (déplacement,
hébergement, achat de matériel…); le bénévole n’est
soumis à aucun lien de subordination juridique. Sa
participation est volontaire, il est toujours libre d’y
mettre un terme sans procédure, ni dédommagement. Il
est en revanche tenu de respecter les statuts de
l’association, ainsi que les normes de sécurité dans son
domaine d’activité.
Ces quelques éléments de définition montrent qu’il
n’existe pas une seule définition, mais plusieurs notions
caractérisant le bénévolat, parmi lesquelles mérite
d’être soulignée, celle d’engagement libre et gratuit.

Au travers de ses délégués de secteurs, notre Comité
s’efforce de recenser, au sein des diverses associations,
les bénévoles méritants et assidus.
Il élabore ensuite des dossiers, dans le respect des
quotas demandés par l’État, et les propose pour
validation, à la commission composée des services de
la préfecture, des Foyers Ruraux, du Conseil
Départemental, et de la DSDEN afin que les actions de
ces personnes soient reconnues par l’attribution d’une
distinction honorifique de l’État, la Médaille de la
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif ou
la Lettre de félicitations.
Chaque année, traditionnellement en Lozère, la remise
de ces distinctions a lieu à la salle des fêtes du Conseil
Départemental, en présence du préfet du département
ou de son représentant.

La Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse, des
Sports et de l’Engagement Associatif, association loi 1901
reconnue d’utilité publique, est la seule fédération
habilitée à représenter les titulaires d’une distinction
honorifique de la Jeunesse, des Sports et de
l’Engagement Associatif, placée sous le haut patronage
de Monsieur le Président de la République et des
Ministres en charge de la Jeunesse et des Sports.

La licence est délivrée à chaque médaillé s’acquittant de
sa cotisation. Elle prouve son appartenance à la FFMJSEA
et à son comité départemental affilié.
Au-delà de la reconnaissance individuelle, la Médaille de
la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif
honore le travail et le dynamisme du club, de
l’association ou du mouvement dans lequel le médaillé
est bénévole.

http://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_du_benevolat.pdf

Gérard

Evolution des médaillés en Lozère

2014
2015
2016
2017
2018
2019
2020
2021
2022
2023
2024

354
364
377
387
399
408
424
430
438
449
456

Les membres du CA du CD MJSEA  



Les responsables de secteur

https://facebook.com/MedaillesJeunesseEtSport48
Retrouvez les activités du Comité sur sa page Facebook :

Secteur de Saint-Chély d’Apcher : Laurette TEISSANDIER et Serge SOUTON
Secteur de Langogne : Gilbert GIBELIN
Secteur de Marvejols : Monique IZARD 
Secteur de Mende : Jean-Pierre ALLIER

Secteur de Florac : Michel CAPONI et Gérard PEDRINI

Membres du CA



Médailles

Promotion du 1er janvier 2025 

Médailles de Bronze

Promotion du 14 juillet 2024

Médailles de Bronze

MALAVAL Michel
AMBERT Philippe
ABINAL Nicolas
MEYNIER Hélène
 ROUSSON Laurette
VIDAL Jean-Paul 
VIGNOBOUL Thierry
JALOUS Isabelle

Médailles d’Argent
LEROY Jean-Michel
PELAT Eric
VINCENT Bernard

Médailles d’Or
RANC Michel
SEBELIN Arlette

ROMEUF Deniel
RIMBAUD Monique 
COSTES Nicole
PERRI Giovani
JOUVE Philippe
BRUNEL Ginette

Médailles d’Argent

COSTE Anne-Marie
SOLIER Gilberte
BARBIER Gérard
VIALA Aurélie
PIEJOUJAC Michèle
SARROUY Luc,
TRAUCHESSEC Catherine

Médailles d’Or
BOURGADE Jean
CABIRON Laurent

La Médaille de la Jeunesse, des Sports et de
l’Engagement Associatif est destinée à honorer les
personnes qui se sont distinguées au service bénévole
des activités sportives, de jeunesse et d’éducation
populaire.
Elle est décernée comme suit :

- Médaille de Bronze : 6 années d’activité de dirigeant,
soit un total de 6 ans d’activités bénévoles

- Médaille d’Argent : 4 années d’ancienneté dans le
bronze, soit 10 ans d’activités bénévoles

- Médaille d’Or : 5 années d’ancienneté dans l’Argent,
soit 15 ans d’activités bénévoles

Gérard

Médaillés de bronze
Laurent PRADIER - Christophe GROLLIER

Médaillé d ‘argent 
Anne GISCARD

Médaillés d’or
Martine LABEAUME 
Pierre GALAMBRUN



Lettres de Félicitations

Promotion du 14 juillet 2024

Promotion du 1er janvier 2025

BERAL Abela 
QUINTIN Marie-Claude
SANS Françoise 

BRUNEL Sandrine 
AUDIGIER Georgette 
CAPONI Annie 
COUTAREL Jeanine 
COMBES Jean-Louis
FALCON Quentin
FOURNIER Claude
CARVALHO Domingos
PLEKANIEC Corine 
SIRVAIN Hervé
SALANSON Guillaume
PAOLI Didier
MAURIN Mathéo

La Lettre de Félicitations a été créée le 22 avril 1988. 
Elle est destinée à récompenser celles et ceux qui ne peuvent prétendre à la Médaille de la Jeunesse, des Sports et de
l’Engagement Associatif, mais qui se dévouent en faveur de la vie associative .
Elle est un témoignage de reconnaissance, dans l’attente éventuelle de l’attribution de la Médaille de bronze.

Gérard

LETTRES DE FELICITATIONS promotion du
14/7/2023 et 01/01/2024

Lettre de Félicitation
 Michèle LAFONT



Les Trophées

Trophées 2024

Trophées 2024

Le Trophée Féminin 
Responsable : Monique IZARD

Le Trophée du Bénévolat 
Responsable : Emmanuel INESTA

Trophées 2024

Le Trophée Jeune Bénévole
Responsable : Joël CATHALAN

 DURAND Cyril
 ALMERAS Alain
 BOUQUET Marie
 BOUARD Jean-Louis

DELPUECH Elodie
VEZON Patricia 
FLORIDO Audrey
BONNEFOY Christelle
MEYRAND Marie-Renée

Destiné à favoriser l’investissement personnel, le
Trophée féminin est un tremplin vers la Lettre de
Félicitations ou une promotion supérieure.
Critères d’attribution : activités extra-familiales, activités
sportives ou associatives, fonctions électives au sein d’un
club ou d’une association.

Il a été créé par le Comité Directeur des Médaillés de
Lozère, pour mettre en avant les bénévoles de
l’ombre, ceux qui œuvrent pour le bien collectif sans
revendiquer quoi que ce soit.
En Lozère, chaque année, sur proposition des
responsables de secteur, un trophée est décerné à un
bénévole méritant. Ce trophée est personnalisé, selon
la discipline pour laquelle il est attribué.

CAPELIER Vicky
MONTALBETTI Enzo
MARTINS Enzo
BLANC Seydou
MEISSONNIER Tom

Créé par le Comité Départemental des Médaillés, il est
destiné à promouvoir et récompenser des jeunes qui
s’investissent dans leur club ou leur association, et
donnent bénévolement de leur temps.
Conditions d’attribution : 3 ans minimum d’activité
bénévole, âge limite 30 ans. Chaque année, 5 jeunes (un
par secteur géographique) sont susceptibles d’être
récompensés par ce trophée.

Gérard

Trophées Jeunes 2023
Faustin GIBELIN

Trophée Féminin 2023
Céline PREVOST

Trophée Bénévoles 2023
Caroline BASCLES

Trophée Coup de Cœur 2023
Chloé SAINT-LEGER  et Eva ESTEVE



Afin de reconnaître les services rendus à la cause de la FFMJSEA, le Comité Directeur de la Fédération peut
attribuer chaque année aux membres du C.A. licenciés, sur présentation de dossiers établis par les Comités
Départementaux, une plaquette de la Reconnaissance Fédérale, correspondant à quatre échelons: bronze,
argent, or et grand or.

- Plaquette Bronze : après 8 ans consécutifs de licence fédérale

- Plaquette Argent : après 4 ans d’échelon Bronze

- Plaquette Or : après 8 ans d’échelon Argent
          Gilbert GIBELIN

- La plaquette Grand Or :

Elle est décernée à des dirigeants ayant exercé une activité exceptionnelle pour services rendus à la cause
de la FFMJSEA, et qui sont titulaires d’Or ministériel et de la plaquette Or de la Reconnaissance Fédérale depuis
5 ans minimum.

Reconnaissance des membres des Comités des Médaillés

Plaquette Fédérale 2024

Le Challenge Régional Challenge des jeunes arbitres et dirigeants bénévoles

Jeunes arbitres bénévoles UNSS 
BURDY Aidan

Dirigeants bénévoles 2024 
Féminine : ALMERAS Evelyne

 Foot
Masculin : DELOUSTAL Mickael 

Tennis de table
Féminine : Jeune arbitre

Siloeh HERGOT
Masculin : Alexis MARCILLAC

Basket  

Régine BOUGADE Vice-Présidente déléguée du CD MJSEA 48 Daniel GONZALEZ Secrétaire

Plaquette Fédérale  Grand Or Plaquette Fédérale Bronze



Région Occitanie 

Fédération Française

Comité Départemental MJSEA 48

L’Assemblée Générale s’est déroulée le 9 mars 2024 à la Salle Urbain V à Mende.
Elle a été suivie par la remise officielle des médailles des promotions du 14/07/2023 et du 01/01/2024
dans les locaux du Conseil Départemental de La Lozère. 

Le Congrès Fédéral s’est déroulé à VANNES les 22 et 23 mars 2024.
Le 74ème Congrès de la FFMJSEA se tiendra les 28 et 29 mars 2025 à Vernon (27).

AG CD médaillés des P.O.

AG 2023 du CD MJSEA  

AG CD médaillés du GardAG CD médaillés de l’Aveyron



Remise de récompenses

TCFIA Jeune 

 Laêticia DENIS -Sport Adapté

Coupe Lozère de foot féminine

55 roses offertes aux féminines du sport adapté 
pour la journée de la femme 

Mend’Ekiden

30ème anniversaire du CD Sport Adapté Lozère

1ère féminine  du Trèfle Lozérien

Remise de diplômes aux Jeunes Officiels de l’UNSS



Tout au long de l’année, le Comité était présent lors des manifestations sportives ...

Judo Langogne Cross Départemental UNSS au Malzieu

Cross Collège H. Bourrillon à Mende Visite du Président de la FF Rugby à Mende

Responsables de canton secteur Langogne Réunion de secteur à Langogne

Guides de pêches au lac de Bonnecombe
en présence de Monsieur Le Préfet 

Dirigeants du Volley Club Mendois



 ... associatives et caritatives pour encourager et soutenir le bénévolat.

Journée citoyenne à Langogne
Décorations à la Croix Rouge

Remise de Trophée à Lilou MAURIN Récompenses à l’Equitation à Marvejols 

Les Cadets de la gendarmerie Animation à La Canourgue



Manifestations olympiques en Lozère

Journée Olympique à St Chély d’Apcher

Soirée Acteur Sports 48

Flamme Olympique à Montrodat

Soirée des Trophées Sportifs

Manifestation Handi-sport



Secteur Langogne

Journée mondiale du Bénévolat en Lozère

Secteur Mende

Secteur St Chély d’Apcher Secteur Florac

Secteur Marvejols



FÉDÉRATION FRANÇAISE
DES MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE,

DES SPORTS
ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA LOZÈRE

Siège Social : Maison Départementale des Sports
rue du faubourg Montbel
48000 Mende

Présidente : Liliane DOMERGUE
8, bd du Soubeyran - 48000 Mende

Tél : 06 83 11 59 95 - mail : lj.dom@wanadoo.fr

Responsable de la publication :
Liliane DOMERGUE

mail : cd.medaillesjsea48@gmail.com
https://facebook.com/MedaillesJeunesseEtSport48


